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LE MERCREDI 27 AOÛT 2014 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
 
COMMISSION SCOLAIRE AU CŒUR-DES-VALLÉES 
 
COMTÉ DE PAPINEAU 
 
À une séance extraordinaire du comité exécutif de la susdite commission scolaire 
tenue à la salle des commissaires, située au 582, rue Maclaren Est, à Gatineau, le 
mercredi 27 août 2014, à 18 h 05, à laquelle sont présents : 
   
Marc Beaulieu        Jacques D’Aoûst 
Jocelyn Fréchette       Cécile Gauthier 
Sylvain Léger       Dany Ouellet  
France Turcotte  
 
Absent 
Mathieu Dupont 
 
Le représentant du comité de parents : 
Sylvain Tremblay 
   
Sont également présents : 
Raynald Goudreau, directeur général  
Jasmin Bellavance, secrétaire général 
  
Le président déclare la séance ouverte.  
 

 
RÉSOLUTION 04-CE (2014-2015) 
 
Il est proposé par monsieur le commissaire Dany Ouellet; 
 
QUE l’ordre du jour soit adopté tel que proposé. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

 
RÉSOLUTION 05-CE (2014-2015) 
 
Il est proposé par monsieur Sylvain Tremblay, représentant du comité de parents; 
 
QUE le procès-verbal de la séance ordinaire du comité exécutif du 28 mai 2014 soit 
adopté tel que présenté et que le secrétaire général soit exempté d’en faire la lecture, 
les commissaires ayant reçu une copie au moins six heures avant la séance. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

 
RÉSOLUTION 06-CE (2014-2015) 
 
Il est proposé par madame la commissaire France Turcotte; 
 
QUE le procès-verbal de la séance extraordinaire du comité exécutif du 9 juillet 2014 
soit adopté tel que présenté et que le secrétaire général soit exempté d’en faire la 
lecture, les commissaires ayant reçu une copie au moins six heures avant la séance. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
Messieurs Sylvain Léger et Jacques D’Aoûst prennent leur siège, il est 18 h 09. 
 

ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 28 MAI 2014 

ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 9 JUILLET 2014 
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RÉSOLUTION 07-CE (2014-2015) 
 
Attendu qu’un membre du personnel professionnel a obtenu un poste, en prêt de 
service, auprès du ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport (MELS); 
 
Attendu qu’en vertu de l’alinéa 2.7 de l’article 7.3 du Règlement relatif à la délégation 
des fonctions et des pouvoirs (C.C.r 43 2013), la responsabilité d’autoriser un tel prêt 
de service de plus de 10 mois revient au comité exécutif;  
 
Attendu la recommandation du directeur général; 
 
Il est proposé par monsieur le commissaire Jocelyn Fréchette; 
 
QUE la Commission scolaire au Cœur-des-Vallées approuve le prêt de service de 
monsieur François Sirois, pour la période allant du 1er juillet 2014 au 30 juin 2015. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

 
RÉSOLUTION 08-CE (2014-2015) 
 
Il est proposé par madame la commissaire Cécile Gauthier; 

 
QUE la séance soit levée. 
 
La prochaine rencontre aura lieu le mercredi 26 novembre 2014, à 18 heures, à la salle 
des commissaires, située au 582, rue Maclaren Est, à Gatineau. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
Il est 18 h 10. 
 
 
 
Marc Beaulieu,  Jasmin Bellavance, 
Président du comité exécutif  Secrétaire général 
 

 
 

 

PRÊT DE SERVICE AU MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION, DU LOISIR ET DU SPORT (MELS) D’UN 
MEMBRE DU PERSONNEL PROFESSIONNEL – APPROBATION 

LEVÉE DE LA SÉANCE 


	QUE la séance soit levée.

